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Regeste

Entraide internationale en matière pénale à la Belgique. Remise de moyens de preuve (art.
74 EIMP).

Erwägungen

E. 10
juillet 2012 et les références citées);

- 3 -

qu'en l'espèce, le retrait du recours est intervenu au stade initial de la pro- cédure, dans le
délai imparti à la recourante pour fournir l'avance de frais (act. 3) et avant que l'autorité
d'exécution ne soit invitée à produire le dos- sier (art. 57 al. 1 PA); que la recourante doit en
conséquence supporter les frais engagés jus- qu'ici, lesquels sont fixés à CHF 200.--, en
application des art. 73 al. 2 LOAP et 8 al. 3 du règlement du Tribunal pénal fédéral du 31
août 2010 sur les frais, émoluments, dépens, et indemnités de la procédure pénale fédé- rale
[RFPPF; RS 173.713.162] et art. 63 al. 5 PA).
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